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BORDEREAU DE VERSEMENT 

Fraction de 13% de la Taxe d’Apprentissage 

(Décret N° 2019-1491 du 27 décembre 2019) 

 

Codes UAI : 0931573E / 0932618R 

Nous vous remercions de compléter les informations ci-dessous afin de nous permettre de vous 

transmettre le reçu libératoire qui vous permettra de justifier de votre versement de la fraction de 13% de 

la taxe d’apprentissage. 

Mode de calcul : Masse salariale brute 2019 x 0.0884%, (soit 0.68 x 13%) 

Si vous avez eu au moins un apprenti en cours d’année et que votre masse salariale est inférieure à 

110 528€, vous n’avez pas de déclaration à faire. 

ENTREPRISE  

Nom de l’entreprise : 

Siret : 

Adresse : 

Code postal :      Ville : 

CONTACT 

Nom :      Prénom : 

Fonction : 

Téléphone : 

Mail : 

VERSEMENT 

Montant de la taxe versée : 

Mode de versement :     chèque à l’ordre du lycée Robert Schuman 

      virement IBAN : FR76 1751 5900 0008 0072 5279 437 

             Code BIC : CEPAFRPP751 

Date du versement :    
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